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Clip vidéo  sur la TVA  du Club Kalinka 
 
Vidéo visible sur le lien suivant : 
 
http://www.youtube.com/watch?v=Bec9CeGAUxk&feature=share 
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Hausse de la TVA dans les centres équestres : quelques mois de répit mais 
une inquiétude toujours vive au Gros chêne à Bousbecque 

Si la TVA est officiellement passée de 7 à 20 % dans les centres équestres au 1er janvier, des mesures dérogatoires existent 

pour les contrats antérieurs au 31 décembre 2013. 

 
Il y a une sorte de fatalisme. L’impression de s’être fait un peu endormir. Le monde équestre s’était mobilisé en fin d’année 

dernière pour ne pas voir la TVA grimper de 7 à 20 %. Une décision de l’État pour respecter les injonctions de l’Europe et 

ne pas avoir à payer une lourde amende. La TVA est donc bien passée à 20 % au 1er janvier 2014. Mais avec la possibilité de 

maintenir un taux à 7 % sur les contrats antérieurs au 31 décembre 2013. «  Il s’agit d’un dispositif provisoire applicable uniquement 

sur 2014  », précise le courrier du Groupement hippique national (GHN) envoyé aux centres équestres. Le tableau reprenant 

tous les taux applicables «  a été élaboré en concertation avec les services du ministère des Finances  ». 

Au centre équestre du Gros chêne à Bousbecque, on reste mesuré sur la situation. «  Ce n’est pas encore très clair, explique Kari-

ne Delsarte. Est-ce que le dispositif va encore bouger   ? Les textes ne sont pas encore définitifs  ». Et de se demander si en juillet, elle ne 

devra pas revenir en arrière et «  aller chercher les clients pour qu’ils paient la TVA  ». Un peu l’impression pour les gérants du cen-

tre équestre que l’on a voulu «  noyer le poisson pour que le mouvement de grogne se calme  ». 

Inquiétude des parents 

Au Gros chêne les abonnements se prennent majoritairement à l’année, de septembre à septembre. Pour ces licenciés et leurs 

parents donc, pas de changement pour le moment. La douloureuse devrait être à partir de la rentrée scolaire. Mais pour ceux 

– ils ne sont pas nombreux – qui intègrent le centre depuis le 1er janvier, la TVA est bien passée à 20 %. 

Anne-Sophie, maman de Chloé et Clémence, se dit soulagée qu’il n’y a pas eu d’augmentation dès le mois de janvier. «  On 

s’est vraiment posé des questions  », explique-t-elle, inquiète pour la rentrée prochaine. «  C’est leur seule activité, elles sont mordues, mais 

cela a un coût conséquent  ». Anne-Sophie dit déjà réfléchir à la réduction d’autres postes dans le budget. Ou sera peut-être 

contrainte de limiter les stages durant l’année. Un crève-cœur. 

D’autant que Karine et Olivier Delsarte ne peuvent se permettre de prendre à leur charge une partie de la hausse de la TVA. 

Avec plus de 500 licenciés à l’école d’équitation, le club bousbecquois a tout de même les reins solides mais ne peut se per-

mettre de folie. « Habituellement, nous augmentons de 2 % nos tarifs chaque année pour faire face à la hausse des coûts, explique Karine. La 

paille, le foin, la nourriture, tout augmente. Mais c’est la première fois que je n’augmenterai pas les tarifs  ». Enfin si, de manière contrainte, 

de 13 %. Comme pour les pensions de chevaux qui là aussi bénéficient d’une souplesse pour ceux qui sont pensionnaires 

chez eux avant le 31 décembre. À partir de 2015, la pension devrait passer de 305 à 350 € environ. 

Le véritable impact en septembre 

Quelques mois de sursis donc pour connaître l’impact de cette hausse de la TVA. «  Avec la crise, on a perdu une cinquantaine de 

clients, poursuit Karine. Pendant des années, on devait refuser du monde. Maintenant, on est plein mais on ne refuse plus de licenciés  ». 

Karine et Olivier s’attendent donc à une nouvelle baisse dans les effectifs à la rentrée prochaine. «  On attend de voir de combien 

ça va augmenter, explique Dominique, papa de deux jeunes cavaliers en herbe. À la base, c’est déjà un sport qui est cher. Pour beaucoup 

de familles, c’est déjà juste financièrement  ». 
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TVA : un patron de centre équestre verse du fumier devant l'Assemblée 
 

 
 
 
Devant l'Assemblée nationale jeudi, des gendarmes entourent un tas de fumier, déversé par le camion d'un pro-
priétaire de centre équestre fâché de la hausse de la TVA. (Photo Fred Dufour. AFP) 

Le propriétaire d’un centre équestre, opposé à la hausse de la TVA, a déversé jeudi matin un gros tas de fumier 
devant l’Assemblée nationale. L’homme manoeuvrait à bord d’un camion sur lequel était inscrit le slogan «Hollande 
et toute la classe politique dehors !». Il a déposé sa cargaison odorante quai d’Orsay, sous les colonnes du Palais Bour-
bon. 

Selon plusieurs sources, il est propriétaire d’un centre équestre dans l’Ain. «Il a voulu signifier son opposition à la hausse 
de la TVA dans son secteur d’activité», a précisé une source policière. 

Après quelques minutes, peu avant 11 heures, des forces de police et de gendarmerie ont entouré le camion et le 
tas de fumier, dont près de 80m3 ont été déversés, selon une source policière. Le conducteur a été interpellé et 
conduit au commissariat local, a-t-on appris auprès d’un des services de l’Assemblée. Il a été placé en garde à vue 
pour «entrave à la circulation», a précisé la source policière. 

  
  

Au moment où l’action se déroulait, l’AFP a reçu un courriel d’un certain Stéphane :«En ce moment même... un Fran-
çais vient de manifester sa colère devant l’assemblée nationale ! Hollande, ça suffit ! C’est le message qu’il a voulu faire passer et dont le 
président se souviendra longtemps». 
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JT 20h00  

SOCIÉTÉ - 2min 03s - Le 16 janv. à 20h35 

Le Festival "Cheval Passion" se tient actuellement à Avignon et jusqu’à dimanche. Des artistes et des écuyers se 
donnent en spectacle dans des numéros de dressage et de voltige impressionnants. 

Retrouvez la vidéo sur : http://videos.tf1.fr/jt-20h/2014/des-spectacles-a-couper-le-souffle-au-festival-cheval-passion-8349067.html 
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Serge Lecomte s’exprime sur la TVA en Avignon 
 
Présent sur Cheval Passion à l’occasion du congrès FFE sur les spectacles équestres et d’un séminaire avec les Prési-
dents de CRE, Serge Lecomte s’est exprimé sur le dossier TVA.  

 
Jean-Louis Perrier 
Serge Lecomte, Régis Bouchet et Danielle Lambert 
 

  Une mobilisation importante nécessaire 
Le président de la FFE est revenu sur l’historique du dossier, ne manquant pas de souligner que son engagement personnel 
de socio professionnel l’avait amené dès les années 80 à prêcher pour un taux réduit pour tous les centres équestres, les asso-
ciatifs étant alors exonérés alors que les établissements professionnels étaient imposés à taux plein.  L’accord de 2004 entre 
les ministères du Budget, de l’Agriculture et de la Jeunesse et des Sports avait mis fin à cette discrimination favorisant ainsi 
l’éclosion de nombreuses structures fédérales. La  perte de cet avantage fiscal remet en cause l’existence de bon nombre d’en-
tre elles à l’équilibre précaire. Par la même occasion, c’est tout une partie de la clientèle fédérale qui est menacée. La mobilisa-
tion fédérale était donc tout à fait logique et Serge Lecomte dans une intervention en fin de journée jeudi devant la centaine 
de participants au séminaire fédéral spectacle équestre n’a pas manqué de remercier les clubs qui ont été très actifs. Pour le 
président de la FFE, la mobilisation des derniers mois  a eu un retentissement auprès des médias et des institutionnels qui a 
été essentiel pour faire avancer le dossier. Même si le taux à 20 % est entré en vigueur aujourd’hui, les aménagements et me-
sures d’accompagnement lui semble permettre de préserver l’économie des centres équestres et surtout, l’engagement des 
politiques est de bon augure pour une véritable négociation du dossier dans la perspective de la réforme globale européenne 
qui se prépare pour 2015. 
 Une fédération forte, mais dans son rôle 
Dans ce contexte, Serge Lecomte épaulé par  le directeur administratif de la FFE, Frédéric Bouix, a expliqué la nécessité d’a-
voir un bon argumentaire. Le volet agricole s’avère en effet ne pas être le meilleur argument pour préserver un taux réduit, la 
capacité éducative de notre sport et le rôle de créateur d’emploi des centres équestres étant plus judicieux pour l’avancer du 
dossier. Des échanges avec les autres pays européens sont prévus pour organiser un bon lobbying avec les institutions euro-
péennes. A ce titre, la crédibilité de la FFE forte de ses 700 000 licenciés est déterminante. Mais Serge Lecomte qui a déjà eu 
maille à partir avec la délégation ministérielle, a tenu à remettre les choses au clair ‘’  Une fédération n’est pas un syndicat. Elle a 
délégation de service public de l’Etat. Elle est là pour aider les gens à s’exprimer, mais pas pour couper le dialogue avec les institutions. Ce n’est pas 
en jetant des tas de fumiers sur les uns ou les autres (allusion à l’action d’un dirigeant de club devant l’Assemblée Nationale) qu’on va avancer ! ‘ ’ 
Serge Lecomte a remercié les présidents de CRE présents pour un séminaire en Avignon de leur action, souvent dans l’om-
bre, auprès des élus locaux qui a eu de nombreux effets positif dans la mobilisation. Beaucoup d’entre eux sont confrontés 
sur le terrain à un militantisme de certains acteurs du milieu équestre dépassant le cadre FFE rappelé par Serge Lecomte, voir 
en contradiction même  avec  les actions sport. Il en est ainsi d’un appel à une manifestation lors de la cérémonie des Jeux 
Equestres  en Normandie : impensable pour une fédération sportive, et en conséquence ses organes déconcentrés CRE et 
CDE, d’envisager de se tirer une balle dans le pied ! 
Jocelyne Alligier 
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Uzès Haras national: stage de détection en endurance haut niveau 

 

Des cavaliers d'endurance dans la campagne uzégeoise. (ifce/K.REnard) 

Du 21 janvier midi au 23 janvier midi, le Haras national d'Uzès accueille un stage de détection d'endu-
rance haut niveau dont le but est de détecter les futurs cavaliers et chevaux qui représenteront la France 
aux Jeux équestres mondiaux 2014. 

Dès mardi 21 janvier midi, les 29 meilleurs couples chevaux cavaliers ayant fait des performances sur des épreuves 
internationales durant l'année 2013 seront rassemblés sur le site du Haras national d'Uzès pour un stage qui per-
mettra au sélectionneur national de la Fédération française d'équitation pour l'équipe de France d'endurance, Béné-
dicte Emond, de repérer les couples chevaux cavaliers qui défendront les couleurs de la France aux Jeux équestres 
mondiaux 2014 en Normandie. 
Dans le cadre de ce stage, les cavaliers découvriront notamment le programme des épreuves d'endurance des Jeux 
équestres mondiaux grâce à une présentation de  Alain Soucasse, directeur technique national adjoint aux discipli-
nes de haut niveau, au sein de la Fédération française d'équitation. 
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UN ACTE SYMBOLIQUE ET STRATÉGIQUE 
 

 
 
Les forces de l'ordre ont mis plusieurs heures à dégager le fumier. Crédit DR 

Thierry Borne était le conducteur du poids lourd qui a déversé plusieurs tonnes de fumier devant le bâti-
ment de l’Assemblée nationale jeudi. Sur son camion, on pouvait lire l’inscription "Hollande et toute la 
classe politique, dehors. Place à la VIe République". L’activiste a expliqué à GrandPrix-Replay.com les 
raisons de cette protestation.  
 
  
Thierry Borne est propriétaire des écuries du Rosey à Grilly dans l’Ain. "Cette action "fumier" était un acte réfléchi, straté-
gique et symbolique. J’ai voulu atteindre le système nerveux de l’État pour déclencher une couverture médiatique. C’était aussi un 
moyen de réveiller les consciences et de faire bouger les gens", explique Thierry Borne sollicité quotidiennement par les mé-
dias depuis son action. 
Il souhaite que les Français s’unissent pour "mettre toute la classe politique dehors" et veut qu’une "sixième Républi-
que" soit instaurée. Thierry Borne se dit apolitique et athée. Pourtant, il se présente aux élections législatives com-
me tête de liste dans sa commune de Grilly. 
Pour lui, "l’équitaxe est un problème parmi tous les autres." Sa priorité ?  "S’attaquer au gouvernement et revendiquer des convic-
tions personnelles." À cinquante-quatre ans, Thierry Borne assure qu’il "n’a rien à prouver" mais qu’il est "extrêmement 
déterminé à mener à bien sa mission." 
 
Il sera présent à Paris pour le « Jour de Colère », manifestation nationale organisée le 26 janvier prochain. 
  
Valentine Cinier 
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TVA dans les centres équestres: l’inquiétude du club de Bousbecque 

Si la TVA est officiellement passée de 7 à 20% dans les centres équestres au 1er janvier, des mesures dérogatoires 
existent. Ce qui offre quelques mois de répit. 

 
 
Il y a une sorte de fatalisme. L’impression de s’être fait un peu endormir. Le monde équestre s’était mobilisé en fin 
d’année dernière pour ne pas voir la TVA grimper de 7 à 20 %. Une décision de l’État pour respecter les injonc-
tions de l’Europe et ne pas avoir à payer une lourde amende. La TVA est donc bien passée à 20 % au 1er janvier 
2014. Mais avec la possibilité de maintenir un taux à 7 % sur les contrats antérieurs au 31 décembre 2013. « Il s’agit 
d’un dispositif provisoire applicable uniquement sur 2014 », précise le courrier du Groupement hippique national (GHN) 
envoyé aux centres équestres. Le tableau reprenant tous les taux applicables « a été élaboré en concertation avec les services 
du ministère des Finances ». 
Au centre équestre du Gros chêne à Bousbecque, on reste mesuré sur la situation. « Ce n’est pas encore très clair, expli-
que Karine Delsarte. Est-ce que le dispositif va encore bouger ? Les textes ne sont pas encore définitifs. » Et de se demander si 
en juillet, elle ne devra pas revenir en arrière et « aller chercher les clients pour qu’ils paient la TVA ». Un peu l’impres-
sion pour les gérants du centre équestre que l’on a voulu « noyer le poisson pour que le mouvement de grogne se calme ». 
Inquiétude des parents 
Au Gros chêne les abonnements se prennent majoritairement à l’année, de septembre à septembre. Pour ces licen-
ciés et leurs parents donc, pas de changement pour le moment. La douloureuse devrait être à partir de la rentrée 
scolaire. Mais pour ceux – ils ne sont pas nombreux – qui intègrent le centre depuis le 1er janvier, la TVA est bien 
passée à 20 %. 
Anne-Sophie, maman de Chloé et Clémence, se dit soulagée qu’il n’y a pas eu d’augmentation dès le mois de jan-
vier. « On s’est vraiment posé des questions », explique-t-elle, inquiète pour la rentrée prochaine. « C’est leur seule activité, 
elles sont mordues, mais cela a un coût conséquent. » Anne-Sophie dit déjà réfléchir à la réduction d’autres postes dans le 
budget. Ou sera peut-être contrainte de limiter les stages durant l’année. Un crève-cœur. 
D’autant que Karine et Olivier Delsarte ne peuvent se permettre de prendre à leur charge une partie de la hausse 
de la TVA. Avec plus de 500 licenciés à l’école d’équitation, le club bousbecquois a tout de même les reins solides 
mais ne peut se permettre de folie. «Habituellement, nous augmentons de 2 % nos tarifs chaque année pour faire face à la hausse 
des coûts, explique Karine. La paille, le foin, la nourriture, tout augmente. Mais c’est la première fois que je n’augmenterai pas les 
tarifs ». Enfin si, de manière contrainte, de 13 %. Comme pour les pensions de chevaux qui là aussi bénéficient d’u-
ne souplesse pour ceux qui sont pensionnaires chez eux avant le 31 décembre. À partir de 2015, la pension devrait 
passer de 305 à 350 € environ. 
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Le véritable impact en septembre 
Quelques mois de sursis donc pour connaître l’impact de cette hausse de la TVA. « Avec la crise, on a perdu une cin-
quantaine de clients, poursuit Karine. Pendant des années, on devait refuser du monde. Maintenant, on est plein mais on ne refuse 
plus de licenciés. » 
Karine et Olivier s’attendent donc à une nouvelle baisse dans les effectifs à la rentrée prochaine. « On attend de voir 
de combien ça va augmenter, explique Dominique, papa de deux jeunes cavaliers en herbe. À la base, c’est déjà un sport qui 
est cher. Pour beaucoup de familles, c’est déjà juste financièrement ». 
Et si ça ne suffisait pas, la réforme des rythmes scolaires plombe un peu plus le moral des centres équestres avec 
une menace sur les cours du mercredi matin. 
Peu de communes ont montré un intérêt pour inclure l’équitation dans le temps d’activités périscolaires. Affaire à 
suivre. 
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